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C- 35-12-2012 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE NIORT  
 
 

CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 17 DECEMBRE 2012 
 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – CONVENTIONS DE PRESTATIONS DE 
SERVICES POUR L'ENTRETIEN DES ZAE COMMUNAUTAIRES 

 
 

Monsieur Jean-Luc CLISSON , Vice-Président Délégué, expose, 
 
 
Après examen par le Bureau, 
 
Sur Proposition de la Présidente, 
 
 
Ne disposant pas de moyens propres pour assurer ses compétences en matière d'entretien et 
de fonctionnement des voiries, réseaux et espaces verts des Zones d'Activités Economiques, 
la CAN a fait le choix de conclure des conventions de prestations de service auprès des 
communes et syndicats intercommunaux concernés, pour assurer les missions correspondant 
à ses compétences.  Ces conventions renouvelées en 2009 arrivent à échéance au 31 
décembre 2012.  
 
Il est envisagé de conclure, à compter du 1er janvier 2013, de nouvelles conventions le temps, 
pour la CAN, de stabiliser son périmètre et d’étudier, le cas échéant, d’autres modalités de 
gestion (mutualisation éventuelle…). La prestation pourra être assurée par tout moyen 
(travaux exécutés en régie ou en ayant recours à des prestataires extérieurs). 
 
Les zones d’activités économiques communautaires concernées sont les suivantes : 
 
Aiffres                                        Zone des Herses- Batipolis                                                                                    
                                                                           
Bessines                                      Parc d’affaires des portes du  marais                                                                       
                                                  (PA des Charmes- PA de l’Ebaupin)  
 
Chauray                                  PA des Rochereaux, des Trévins et des Guillées 
         
Echiré                                           Zone du Luc (ZAC Le Luc/Les Carreaux) 

   
Epannes                                    Zone des Sablonnières 
 
Frontenay Rohan Rohan              Zone de la Clielle 
 
Mauzé sur le Mignon                Zone les Chairacles 
 
Niort                                      Espace Mendès France 
                                               Zone de Saint Liguaire 
                                                  Zone de Saint Florent 

                          Parc d’affaires des Portes du Marais (PA La 
                             Garenne) 

                                                Zone route de Partenay 
                                             ZAC Technopole 
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Prin-Deyrançon                       Zone des Chéracles 
 
Saint-Gelais       Zone des Grands Ravards (ZAC Le Luc/Les 
                                                     Carreaux) 
 
Saint-Maxire                               Zone de Saint-Maxire 
 
Saint-Rémy                               Zone de la Larguinière 
 
Villiers-en-Plaine                      Zone des Grandes Versennes. 
 
 
Les différentes prestations sont énumérées dans la convention type ci-jointe, laquelle sera 
adaptée à chaque commune ou syndicat intercommunal.  
 
La rémunération s’effectuera au regard des prestations effectuées. L’estimation de la 
contribution annuelle est définie ci-dessous : 
 

 
PRESTATAIRE 

 
 

ESTIMATION DE LA CONTRIBUTION 
ANNUELLE € TTC 

Commune d’AIFFRES                          6 400 
Commune de BESSINES            20 400 
Commune de CHAURAY          120 500 
Commune d’ECHIRE  5 400 
Commune d’EPANNES  6 400 
Commune de FRONTENAY 
ROHAN ROHAN  

 3 900 

Commune de NIORT          360 000 
Commune de PRIN-
DEYRANCON 

 2 800 

Commune de SAINT-GELAIS    580 
Commune de SAINT-REMY    960 
Commune de VILLIERS-EN-
PLAINE 

                       1 400 

S.I.C. Chauray Echiré Saint-
Gelais St-Maxire 

                     28 900 

SIVOM de Mauzé                       3 100 
TOTAL € TTC                   571 140 

 
Il est demandé au Conseil de Communauté de bien vouloir : 
 

- Autoriser la Présidente ou le Vice-Président Délégué à signer les conventions de 
prestations de services à intervenir. 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 95  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

Jean-Luc CLISSON 
 
 

Vice-Président Délégué
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